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Annexe 6,

Paragraphe 5.6.5, modifier comme suit :

"5.6.5 La vitesse du pendule cervical est ramenée de la vitesse d'impact
à zéro par un dispositif approprié, la courbe de décélération
correspondante se situant dans les limites indiquées sur la
figure 5 de la présente annexe. Toutes les rotations mesurées
doivent être enregistrées à l'aide de filtres de CFC 1 000. Toutes
les rotations mesurées sont filtrées numériquement à l'aide
de filtres du CFC 180 d'après la norme ISO. La décélération
du pendule est filtrée à CFC 60."

Paragraphe 5.6.7, modifier comme suit :

"5.6.7 Les angles maximaux vers l'avant (èA) et vers l'arrière (èB)
que le cou fait par rapport à la position de base devraient être
respectivement de 32,0 + 2,0E et 28,0 + 2,0E. Ils devraient être
observés au bout de 50 à 60 ms."

Paragraphe 5.10.5, modifier comme suit :

"5.10.5 La vitesse du pendule cervical est ramenée de la vitesse d'impact
à zéro par un dispositif approprié, la courbe de décélération
correspondante se situant dans les limites indiquées sur la
figure 6 de la présente annexe. Toutes les rotations mesurées
doivent être enregistrées à l'aide de filtres de CFC 1 000. Toutes
les rotations mesurées sont filtrées numériquement à l'aide de
filtres de CFC 180 d'après la norme ISO. La décélération du
pendule est filtrée à CFC 60."

Paragraphe 5.10.7, modifier comme suit :

"5.10.7 Les angles maximaux vers l'avant (èA) et vers l'arrière (èB) que
l'épine dorsale fait par rapport à la position de base devraient
être respectivement de 33,0 + 2,0E et 29,0 + 2,0E. Ils devraient
être observés au bout de 45 à 55 ms."




